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Vœux du Maire le 16 janvier à la Salle La Sure à 11h00 
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Agenda 

Vœux du maire  

Salle la Sure à 11h 

16/01 

Loto du Sou des 

écoles.  

Halle du Buis à 18 h 

30/01 

Soirées Théâtre 
organisées par  
Côté Jardin  
Salle La Sure à 20 h.  

26/02 

et       

27/02 

Fête de la Saint 
Blaise  
Salle la Sure à 11h. 

07/02 

 Fête annuelle de la Saint Blaise  

L’association Contact et Loisirs ayant cessé ses activités le 31 décembre 2015,, 

la municipalité a cette année décidé de prendre le relais du Club pour la Fête de 

La Saint Blaise. Elle aura lieu le dimanche 7 février à  la salle la Sure à partir 

de 11h. Nous profiterons de cette occasion pour accueillir les nouveaux 

habitants.  
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Entrée Nord-Est 

Les travaux de l’entrée Nord-est concernant la 1ère tranche vont commencer la 

3ème semaine de janvier. Il s’agit de l’aménagement du secteur comprenant la 

création de la route, d’un chemin piéton et des réseaux destinés à l’urbanisation 

du quartier. De plus amples informations vous seront données dans l’Echo. 

      Recensement de la population 

Le recensement se déroule dans notre commune du 21 janvier au 20 février 2016. Se faire 
recenser est un geste civique, qui permet de déterminer la population officielle de chaque 
commune. C’est simple, utile et sûr…et vous pouvez y répondre par internet !  

Deux agents recenseurs ont été recrutés par la mairie et se présenteront chez vous munis de leur 
cartes officielles. Il s’agit de Madame Francine Laborde Pellé et Monsieur Dominique Munerot. 

L’agent recenseur de votre secteur vous remettra lors de son passage les 
questionnaires papier concernant votre logement et les personnes qui y résident. 
Remplissez-les lisiblement. Il peut vous aider si vous le souhaitez et viendra ensuite 
les récupérer à un moment convenu avec vous. Vous pouvez également les envoyer 
à votre mairie ou à la direction régionale de l’Insee, ou alors répondre directement 
sur Internet. Seul l’Insee est habilité à exploiter les questionnaires. Ils ne peuvent 
donc donner lieu à aucun contrôle administratif ou fiscal. Votre nom et votre adresse 
sont néanmoins nécessaires pour être sûr que les logements et les personnes ne 
sont comptés qu’une fois. Lors du traitement des questionnaires, votre nom et votre 
adresse ne sont pas enregistrés et ne sont donc pas conservés dans les bases de 
données. Toutes les personnes ayant accès aux questionnaires dont les agents 
recenseurs sont tenues au secret professionnel.  

Pour plus d’informations, consultez le site internet : www.le-recensement-et-moi.fr 

  Un grand Merci   

D'après le dictionnaire le mot "association" veut dire : "groupement de personnes réunies dans un 

intérêt commun, différent de la poursuite de bénéfices." Dans notre village, le tissu associatif permet 

la création de liens sociaux. Mais pour que les associations puissent fonctionner, elles ont besoin de 

personnes qui leur consacrent de leur temps et de leur énergie. Parmi ces personnes qui aujourd’hui 

quittent leurs fonctions, nous souhaitons remercier de leurs actions au service de l'intérêt général : 

Jean Crozet, Président de Contact et Loisirs, André Buisson, fondateur en 1983 du club de 

tennis et Président de l'Espoir Club,  Floriane Crozet, Présidente du Sou des Ecoles, et 

Norbert Boulord qui durant 22 ans a été sapeur pompier volontaire.  

A toutes ces personnes et à celles qui continuent de s'investir dans le milieu associatif, 

merci pour votre implication. 


